
Les Marchés de Gros Alimentaires classés Marchés d’Intérêt National
(MIN) sont régis par une réglementation spécifique qui date de la fin des
années 1960.

Les MIN de France se réforment aujourd’hui pour mieux répondre à leur
mission fondamentale et rendre compétitif un circuit de commercialisation
indépendant, ouvert à tous les opérateurs et destiné à maintenir à la fois
une pluralité du commerce et une indépendance de la production.

Les Marchés
de Gros

Une réforme
du fonctionnement
des MIN



Les Marchés de Gros de France réaf-
firment leur rôle de service public :

• Ils soulignent l’importance
d’un réseau national de marchés
constituant une organisation
nationale de débouchés et
permettant la valorisation quali-
tative de tous les produits ;

• Ils restent à l’image de ce qui se
fait dans la plupart des grands
pays européens.

Mais ils considèrent que la régle-
mentation MIN doit être moderni-
sée, simplifiée et décentralisée. Pour
accélérer leur développement, ils
proposent de :

• Développer une coopération
étroite et continue entre les
gestionnaires, les collectivités
locales et les opérateurs afin de
permettre la réalisation des
investissements nécessaires à
l’évolution des marchés ;

• Reconnaître les revendications
naturelles des opérateurs, en

particulier au niveau des droits
réels ou de la participation à la
gestion ;

• Pouvoir accueillir sur les marchés
une gamme aussi large que
possible de produits et de
services, augmentant ainsi leur
attractivité pour tous les types
d’acheteurs ;

• Permettre aux marchés de jouer
un rôle moteur dans des secteurs
stratégiques, en particulier la
qualité, la sécurité alimentaire,
l’environnement, la logistique
urbaine, etc.

Les principaux axes de cette réforme
sont :

• Une nouvelle définition du rôle
des Marchés d’Intérêt National ;

• Une simplification de leur gestion,
en particulier dans le cadre
d’une certaine décentralisation ;

• Une amélioration des conditions
de leur fonctionnement.


